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Saint	Vincent	de	Paul	
	

«	Tout	ce	que	vous	avez	fait	au	plus	petit	d’entre	les	miens	c’est	à	moi	que	
vous	l’avez	fait	»	(Matthieu	25,40)	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

❖	Présentation	de	la	société	Saint	Vincent	de	Paul	
	

En	 novembre	 1833,	 Frédéric	 Ozanam	 fonde	 la	 première	 société	 de	 charité	 placée	
sous	le	patronage	de	Saint	Vincent	de	Paul.	
De	nombreuses	sociétés	de	Saint	Vincent	de	Paul	œuvrent	au	quotidien	dans	le	monde	
entier	au	service	des	plus	pauvres.	
La	devise	des	bénévoles	est	:	aimer,	partager,	servir	

	
	
	

❖	Les	valeurs	de	la	société	Saint	Vincent	de	Paul	
	

	
✓	 Visiter		les		personnes		isolées,		malades,		ou		âgées		à		domicile,		à		l’hôpital,		dans		les	

maisons	de	retraite,	dans	les	prisons.	
✓	 Accompagner	les	personnes	en	difficulté	dans	les	démarches	administratives,	aider	à	

la	 recherche	 d’emploi,	 distribuer	 des	 aides	 matérielles	 :	 vêtements,	 nourriture,	
meubles…	

✓	 Accueillir	et	redonner	 le	goût	de	vivre,	inviter	et	encourager	les	personnes	isolées	à	
sortir	de	chez	elles,	à	rompre	leur	solitude	

✓	 Secourir	et	réconforter.	Lors	de	grandes	catastrophes	la	société	Saint	Vincent	de	Paul	
mobilise	tous	les	moyens	humains,	techniques,	matériels	et	financiers	pour	venir	en	
aide	

✓	 Vivre	la	charité	de	proximité,	aider	les	exclus,	les	laissés	pour	compte	à	retrouver	leur	
dignité	

✓	 Éduquer	et	former	
La	 société	 Saint	 Vincent	 de	 Paul	 contribue	 à	 la	 création	 de	 garderies,	 d’écoles,	 de	
centres	de	 formation.	 Elle	 y	développe	des	 actions	d’alphabétisation	et	 lutte	 contre	
l’illettrisme	


